‘ Droit de la prévention ‘ PREVENT'OBBTP
Un service OPPBTP

Article R4462-21 du Code du travail

Date de mise a jour : 1 Juin 2022

Notre analyse

Article R4462-21 du Code du travail

Les batiments ou s'effectuent des activités pyrotechniques comportant plusieurs niveaux mentionnés a l'article R. 4462-17 sont desservis,
indépendamment des escaliers intérieurs, par un ou plusieurs escaliers extérieurs ou par des dispositifs équivalents, dont l'emplacement et la capacité
de dégagement seront choisis de maniére a assurer une évacuation rapide des travailleurs.
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